
NUMERO: 2025-149

DÉCISION DU MAIRE 

Le Maire de Sarcelles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2722-22, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020-063 du Sjuillet 2020, reçue en Sous­
préfecture le 7 juillet 2020, portant délégation de pouvoir au Maire, 

Vu l'arrêté n° 2022-520 du 05 juillet 2022, reçu en Sous-préfecture le 08 juillet 2022, 
portant délégation de fonction et de signature à Madame Maïmouna CAMARA, 
Conseillère municipale pour tous actes, arrêtés et décisions se rapportant aux 
marchés publics, 

Considérant la nécessité pour la ville de Sarcelles de confier à des prestataires 
extérieurs des accords-cadres à bons de commande mono-attributaire pour la 
fourniture de pièces détachées et réparation pour les engins et les matériels des 
services de la direction « Cadre de vie» de la ville pour une durée d'un an 
renouvelable trois fois un an sans que la durée totale ne puisse excéder quatre ans, 

Considérant la publication d'un appel d'offres ouvert et la réception de quatorze 
plis pour cette consultation, 

À l'issue de l'analyse des offres et après validation de la Commission d'appel d'offres 
du 4 avril 2025, 

Décide: 

Article l: De conclure ces six marchés publics formalisés, en accord-cadre à bons 
de commande pour la fourniture de pièces détachées et réparation des engins et 
les matériels des services« cadre de vie» de la ville avec les entreprises suivantes: 

Lots 

1 • Fourniture de 
pièces et réparation 
des matériels des 
espaces verts 

2 Fourniture de pièces 
et réparation des 
engins de travaux 
publics 

4· Fourniture de pièces 
et réparation des 
matériels de 
nettoyage des voieries 

6 • Fourniture de 
pièces et réparation 
des matériels 
d1hivernage 

Entreprises 

SN GARAGE CYRIL 
56 rue Pierre Brossolette 
95200 SARCELLES 
Garaqecyri !95/CÙy_a hoc.fr 

PPPL 
7 bis avenue Paul Langevin 
95220 HERBLAY SUR SEINE 
s. l_oz_i ng u_e(ùa.l l_i a_n_cea ut.am or ive .fr 

SIRET Montant maximum 
en€ HT/AN 

82150486700010 
300 000 € HT 

Lot 2: 300 000 € 
HT 

95004293700033 Lot 4 : 300 000 € 
HT 

Lot 6 : 200 000 € 
HT 





3- Fourniture de EUROMASTER France SAS 
39252740404670 200 000 €: HT 

pièces et réparation 180 ave n ue de l'Europe 
des pneumatiques 38330 MONTBONNOT 

Gen .fr.ao@leuromaster.com 

S - Fourniture de 
pièces et réparation ROISSY HYDRO SERVICE 32604834500028 300 000€ HT 

des équipements des 10 rue des Fours 
véhicules 77230 THIEUX 

contact@lrhs.eu.com 

Article 2: La durée du marché est d'un an, renouvelable trois fois une année par 
reconduction tacite, sans que sa durée totale ne puisse excéder quatre ans. 

Article 3: D'imputer la dépense sur le budget communal avec un seuil maximum 
annuel détaillé dans le tableau ci-dessus. 

Article 4: La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 

administratif, sis 2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322 - 95027 CERGY PONTOISE 
CEDEX, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 

Fait à Sarcelles, le 07 juillet 2025

Pour le Maire et par délégation, 

La Conseillère Municipale, 
Chargée des Marchés Publics, 


